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Demandeurs  
c. 
 
COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE DE LONGUEUIL INC. ET AUTRES 
 Défenderesses 

 

 

 
JUGEMENT AUTORISANT LA MODIFICATION DE LA DEMANDE INTRODUCTIVE 

D’INSTANCE 
(art. 585 C.p.c.) 

 
[1] CONSIDÉRANT la Demande pour autorisation de modifier la Demande 

introductive d’instance datée du 2 septembre 2022; 
[2] CONSIDÉRANT l’article 585 C.p.c.; 
[3] CONSIDÉRANT que la modification dont l’autorisation est demandée est de 

nature à préciser la demande introductive d’instance; 
[4] CONSIDÉRANT l’absence d’opposition des défenderesses à la demande 

d’autorisation de modifier la demande introductive d’instance; 
[5] CONSIDÉRANT le projet de demande introductive d’instance modifiée joint sous 

l’Annexe B;  
POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[6] ACCUEILLE la Demande pour autorisation de modifier la demande introductive 
d’instance; 
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[7] AUTORISE les demandeurs à produire au dossier de la Cour la Demande 

introductive d’instance modifiée selon le projet apparaissant à l’Annexe B de la 
demande en modification; 

[8] SANS FRAIS de justice. 
 

 ______________________________ 
         PIERRE NOLLET, J.C.S. 

Me Jérémie John Martin 
Me Sébastien A. Paquette 
CHAMPLAIN AVOCATS 
Avocats des Demandeurs 
 
Me Élisabeth Neelin 
Me Vincent de l’Étoile 
Me Yann Bernard 
Me Lana Rackovic 
LANGLOIS AVOCATS 
Avocats pour les défenderesses Collège Charles-Lemoyne de Longueuil Inc., Académie 
chrétienne Rive-Nord Inc., Académie des Sacrés-Coeurs, Académie François-Labelle, Académie 
Lavalloise, Académie Louis-Pasteur, Académie Marie-Laurier Inc., Académie Michèle-Provost 
Inc., L’Académie Sainte-Thérèse Inc., Centre académique Fournier Inc., Collège Beaubois, 
Collège Boisbriand 2016, Collège Charlemagne Inc., Collège Citoyen, Collège d’Anjou Inc., 
Collège de Montréal, Collège Durocher Saint-Lambert, Le Collège Français Primaire Inc., Collège 
Héritage de Châteauguay Inc., Le Collège Français (1965) Inc., Collège international Marie de 
France, Collège Jacques-Prévert, La Corporation du Collège Jean-de-Brébeuf, Collège Jean-
Eudes Inc., Collège Laval, Collège Letendre, Collège de Mont-Royal, Le Collège Mont-Saint-
Louis, association coopérative, Collège Notre-Dame, Collège Notre-Dame-de-Lourdes, École 
Pasteur S.S.B.L., Collège Reine-Marie, Collège Sainte-Anne,Collège Sainte-Marcelline, Collège 
Saint-Hilaire Inc., Collège Saint-Paul, Collège Saint-Sacrement, Collège Saint-Jean-Vianney, 
Collège Trinité, Collège Ville-Marie, École Armen-Québec de l’Union générale arménienne de 
bienfaisance, École Augustin Roscelli, École Charles Perreault (Laval), École Charles Perreault 
(Pierrefonds), Institut d’enseignement Dar Al Iman, École primaire JMC Inc., Association Le 
savoir, École Le Sommet, École Les Trois Saisons Inc., École Marie-Clarac, École Montessori de 
Laval (9208-6511 Québec Inc.), École Montessori International Montréal Inc., École Notre-Dame 
de Nareg, École Sainte-Anne, École Saint-Joseph (1985) Inc., École secondaire Duval Inc., 
Montréal Mosque, École Vanguard Québec Limitée, ÉDU2, Externat Mont-Jésus-Marie, Externat 
Sacré-Coeur, L’école arménienne Sourp Hagop, L’école des Premières Lettres, Pensionnant du 
Saint-nom-de-Marie, Pensionnat Notre-Dame-des-Anges, Villa-Maria, Villa Sainte-Marcelline, 
École au Jardin Bleu, Académie culturelle de Laval, Académie Marie-Claire, Collège Régina 
Assumptia (1995), Communauté Hellénique du Grand Montréal, Académie Kuper inc., Académie 
St- Margaret inc.,Centre François Michelle, École Lucien Guilbault inc., Académie Juillet S.A., 
Centre académie de Lanaudière, Centre d’intégration scolaire inc., École Marie-Gibeau inc., 
Église advantiste du septième jour – Fédération du Québec., École Al-Houda, Académie Ibn Sina, 
École Montessori Internationale Blainville inc., 133825 CANADA INC., École Montessori Ville-
Marie, École Ali Ibn Abi Talib  
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Me Dominic Bianco 
MSBA 
Avocats pour les défenderesses 
Académie Étoile du Nord Laval et Collège Prep inc. 
  
Me Éric Azran 
STIKEMAN, ELLIOTT 
Avocats pour les défenderesses Académie Hébraïque inc., Académie Solomon 
Schechter, 
Académie Yeshiva Yavne, École Akiva, École Beth Jacob De Rav Hirschprung, École de 
Formation hébraïque Congreg. Beth Tikvah, École Maimonide, United Talmud Torahs of 
Montreal inc., Les Écoles juives populaires et les Écoles Peretz et Talmud Torah 
  
Me Michael Heller 
HELLER & ASSOCIÉS 
Avocats pour la défenderesse Académie Kells 
  
Me Anne Merminod 
Me Patrick Trent 
Me Stéphane Pitre 
BORDEN LADNER GERVAIS 
Avocats pour les défenderesses Collège de l’Ouest de l’Île inc., Collège Trafalgar pour 
filles, Société des religieuses de Notre-Dame-de-Sion, École chrétienne Emmanuel, 
École Miss Edgar et Miss Cramp, The Priory School inc., École Secondaire Loyola, 
Selwyn House Association, L’Académie Centennial, L’École Sacré-Cœur de Montréal, 
L’École St-Georges de Montréal inc., Lower Canada College, The Study Corporation 
  
Me Laurence Ste-Marie 
Me Richard Vachon 
Me Arielle Reeves-Breton 
WOODS 
Avocats pour la défenderesse Collège Jean de la Mennais 
  
Me Yassin Élise Gagnon-Djalo 
Me Éric Vallières 
McMILLAN 
Avocats pour la défenderesse École Buissonnière Centre de formation artistique inc. 
 
DATE D’AUDITION : Sur dossier 
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